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On traite à forfait. 

Il n'y a que les petits hommes qui craignent les petits écrits. 
Un vent de fronde s'est leve ce matin, on cr oit qu'il gronde contre . . 

Ouvriers et bourgeois. 

Le 1::1 jum est passe. 
Rarement on vit journée plus calme en 

.Belgique. Dans aucune ville belge il n'y a 
eu le moindre désordre. La journée a 
même été ennuyeuse, à force de calme el 
d'ordre ..... es rues manquaient d'ammation 
- ce qui ~·explique par ce fait que les 
ouvrie1·s étaient restes chez eux et 
bon nombre de bourgeois cachés aam, les 
caves 

En dépit de l'inJusticeflageante commise 
vis-à-vis d'eux par M. Buis, les ouvri9rs 
sonl restés calmes. On leur a dénié un 
droit d\'nt. les bourgeois libéraux et 
catholiques ont usé et abusé tout à leur 
aise peudant de lougues années. Néan
moiè 'les ouvriers ne se sont pas révoltés. 
lls se sont inclinés devant l'arrêté pris 
par le bourgmestre de Bruxelles. 

Les organes de la bourgeutsie doctri
naire ou clé1'icale, qui dépeignent volon
tiers les travailleurs belges comme un 
ramassi de brutes incapables de se gou
verner, fei•ont bien de méjiter ce fait. 

Ils teront bien surtout de comparer la 
conduite des ouvriers à celle des bourgeois 
des deux partis lorsque, dans des circ0n<:.
tances exceptionnelles, l'on a voulu empê
cher ceux-ci de manifester. 

En i 8 H, les bourgeois libéraux en
combraient tous les jours les rues de 
Prrc.i:rnV'1.fo tlf.w~'?.IJ!~ w.wi(~~ta1iQ.Jl~ ~a_pa
mes cuites. On prit des arrêtés inte1·disa11L 
les manifestations - et les arrêtés dc
meurèrem lettre morte. Les bons bour
geois hberaux continuèrent à manifester 
et pour les faire taire il fallut sacrilie1· 
deux ministres. 

Quelques année~ plus tard, un ar1·èté 
du bou1·gmestre Piercot· interdisait les 
man;ie~tations ·cléricales connues sous le 
nom de (( processions jubilaires ». Les 
catholiques se moquèrent de l'arrêté et 
tentèrent de manifester quand même. lis 
avaient un évêque et plusieurs vicau·e~ 
généraux à leur tête ! 

Les ou uiers eux ne tentent pas de 
violer l'interdiction. 

Aussi ies traite-t-on d'anarchistes - (Il 
est vrai que ceux qui emploient ce mot -
à commencer par le commissaire en chef 
de Liége -ne savent pas ce qu'ilsi()'nifie). 

Et notez que les manifestationsl!> bour
geoises dont nous venons de parler, n'ont 
été pt•ohibées qu'après avoir causé des 
troubles, tandis que celle des ouvriers 
s'annonçait, au contraire, comme devant 
être très calme, très digne. Neanmoins 
les bourgeois ont résist~ et les ouvrier~ 
ont obéi. 

Comparons mamtenant les réunions 
ouvrières aux réunions de la bour11eoisie. 

A Liége, par exemple, à l'Ass~ciation 
libérale, la grossièreté semble être de 
règle. Souvent on y a assisté à de mémo
rables prises de bec entre de burlesques 
prûsidents el les membres de l'assemblee. 
L~ q~and un orateur dit des choses qui 
depla1s~nt au~ meneurs, on ne discute pas 
avec lui, on n essaye pas de le convaincre. 
Non, on... l'engueule et les membres de 
!'Association, bons bourgeois censitaires . . , 
ripostent à des discours par des cris 
d'animaux. 

Les ouvriers ont tenu deux assemblées 
·générales, une à Gand, une à Bruxelles. 
Toules deux ont été admirables de calme. 

Toutes les opinions ont pu librement 
s'y produire, et c'est à coups d'arguments 
et non à coups de gueule que l'on s'y est 
battu. 

On voit que, pour peu que l'on se 
donne la peine de comparer la conduite 
des ouvriers à la conduite des hourueois 

• • l;) ' 
ceux-ci ne gagnent cerlamement pas à la 
compa1·aison. 

Et, cependant, dès que ce sont des 

. 
ou\Tiers qu i ùemandrnt à user d'un droit 
doul les bourgeois usent continuellement, 
on dirail \'l'aiment, à voir l'affolement des 
aul•)r ités, que Je meurtre et l'incendie 
mut régner dans le pays. 

Sans doute. nous ne voulons pas sou
tcnit· que les ouvriers s01ent tous de 
petits sainls, incapables de commettre la 
moirnke peccadille; seulement, nous trou
von., et nous prouvons - qu'en 
matière de manifestations ils ne peuyent 
certainement pas troulJler l'ordre plus que 
les bourgeois ne le troublent eux-mêmes 
·el que, dès lors, il est souverainement 
injuste de les lrailer comme des brigands 
el de les mettre en quelque sorte hors la 
loi. 

\ -faudrait pas plus pour que tous les magist~ats 
fussent en l'air et qn'on commcuça uue ms
truction sévère relative à ce décl's si singu
lier. Là-bas, il u 'en est rien: ou ram•me im
médiatement le corps dans la capit ale, où il 
arrive à une hel!re et demie du ma.tin, et on 
le fourre subcepticement dans le cuveau de 
la famille, cutnme Euphrasie Mercier a 
enterré dans son ja.rd111 le < adavre de la 
femme :\lenetret qu'elle avait a-;sas,inée. 

Avant huit jours, tout lP monde eu Ba
vière et en Europe aura 111. conviction que le 
roi Louis a été as'!assiné aussi; et le côté le 
plus curieux de l'aventure, c'est que per
sonne ne songera à en faire un cr1me à son 
assassin. Les souverains sont des individus 

Au fond, l'ouvrier belge n'est pas mé
chant cl avec un peu d'humanité et de 
just10e il se1·ait l'acile de s'entendre avec 
lui, tandis qu'avec le système de pros
l!ription actuellement employé par les pou
voirs publics vis-à-vis de la classe ou
vrièl'e on finira par exaspérer les tra\·ail
lcurs, et à les pousser au désordre el à 
l'timcutn. 

Et quand le mouton sera enragé, t:e ne 
sonl pas ceux qui le fouaillent aujourd'hui 
sans motif qui seront capables de le faire 
rentl'r.r :r l'étable. 

H. P. 
' 

A VIS IMPORTANT 
• .i~ ... 1 .. f'~ir~ remar· 

quer -a nos lecleurs que le pri>r de 
l'abonnement au FRONDEUR est 
réduit dans de notables proportions. 
Il n'est plus aujourd'hui que de 

CINQ FRANCS. 
pour un an et de 

Oenx francs sohante quinze centimes 
pour six mois. 

Les personnes qui souscriront un 
abonnement recevront GRATUIT~· 
MENT le journal jusqu'au mois de 
juillet. 

Suicide invraisemblable. 

1 tellement phénoménaux, et il est si parfai-
1 meut convenu d'avance qu'ils sont capables 

de tous les forfaits, qu'on oublie de les j rendre responsaLles de coux qu'ils commet-
tent. 

1 

Qt1'un de leurs sujets se débarrasse d'un 
parent dont il a hâte d'hériter, le coupable 
est poursuivi, condamné et exécuté da,ns les 

1 
délais prescrits par la loi. Mais si le prince 
Luitpold, le nouveau régent, pous&ait le 

1 

sans-gêne jusqu'à faire afficher sur tous les 
mur:; la proclamation suivaute : 

"Bavarois, 

,, Mon excellent neveu gênait par sa pré
sence sur le trôue mes petites combinaisons. 
J'ai cha1·gé un mélh ciu de mes amis de lui 
faire faire une culbute dans le lac- A partir 
d'aujourd'hui, c'est moi qui ai mission de 
faire respecter en Bavière les grands prin
cipes de la religion, de la propriété et de la 
famille! ,, 

les populations ue se diraient même pas 
8&'l-Hfî~uMtii. IAur têt.11 11n. Pim11l1>. tiP DuroD., 

. une m~ra1e, ou plutôt une ab-
sence d~ morale q u1 a fiui par passer dans 
les t~·a:d1t1ons. Paul J•r a été égorgé t 
pamcido de fils n'en a pas moins JO~i~ p!~~ 
d~nt ~put le cours de son règne, de la cousi
derat1~n ~es cours européenues. C:.i,therine 
~l avait fait, pas mal d'années auparavant 
e~o.rge_: sou man par sou amant et elle a été 
celebrœ. sous 11· titre de" Grande 

Parm les vices inhérents à la r~yauté le 
meurtm est considéré comme la c ' . 
queuct nat1;1rellc d'un état contre na.~~::
Pour m oui ou pout· uu non . . .. 
e · d · · t · . • un 101 en voie 
(/ ~ ~m1! res ~e faire tuer en sou honueur 
Iuf-s /:;_n e moi~s qu'il ait le droit de tuei: 

1
, , 

1 
e. S01t pere ou s0n neveu quand 

e ie u1 prend de lui succéder. ' 

HENRI ROCHEFORT. 

Le programme doctrinaire. 

fe 
Meuse - qui paraît e"tre d , 
t l . . . evenue a 

pr eu c momteur ofüc1eux cle M Frè 
ie burnal gaga et ses douze ab . . :e -

Qu1:1.11d 01 " su1c1.de le · pr· ablcmo t 'd · . onnes etant 
• • 1 " s gens, au moms . u cou::.i eros comme étaut hors 
faut-il y wettre de la vraisemblance. Les rleserv1ce - reproduit les te d' 
télégrammes officiels de Munich nous ap- cqversation qu'un coiTcRp ,ndai~~~f~ Te~ne 
preuucnt que le roi Louis s'est jeté daris un a Il, a:vec uuu homme d'Etat libéral,, le /ef 
lac; que lo docteur Gudden, qui l'accom- e~èv1de,~meuL M.. Frère-Orban, d'ab6rd 
pagnait, s'y f'St précipité après lui pour le pie qu 11 parle de son passage au millls' 
sauver, et qu après une lutte terrible ils se t eu 1848 e~ ensuite parce que l'ou re: 
sont noyés J'uu et l'autre. Ce récit e~t trè.s t ve dans la dite conversatiou la plupart 
émouvant; mais sur quels documents les hd meuso~ge~ e~ des soµhime:s dont le grand 
télégrap~istes go~ vernemen~aux out-ils bien . me. a ~maille. son . discours !l I 'Associ _ 
J?U ~e red1gei,:, puisque le roi et son médecin t so1-d1,~ant1e h?éraie de Liége. a 
etaient absolument seuls et qu'on les a pa~eus qdue ~~ n r~ ~:t plus J~eu d'attacher aux 
retrouvés trop tard pour qu'ils pussent ra- . 

1 
~ n.i. ~ rere une importance ex.ce 

conter comm~nt l'é~énemen,t s'était produit? s1v• t> role politique de cet ho . s-
il faut cr0ire qu eu Baviere uu souver:..in dés-~ais bien fini _ sauf rour :~s e~~~t 

~st un être. de bien maigre importance; car se .fla1touvertemt·ut calotin, ch•>se possibl 
11 

11 es~ ce~·tam r1ue iJ?Ur la mort d'un simple ares tot~t-d nous croyons devoir renrodui:~ 
p~rtic~her,on fe~ait une enquête autrement 1:è parie e la cor es d d" 
ml Utl e 'l L . d B ., fr l'e'd·fi t' t pnn auce u Temps u eus . it ais non: ou1s e aviere i ~a ion ùes libéraux qui i;e font 
s'est suicidé; il n'y a ças à y revenir. Il est ore d~s illusions au sujet de la sincér't. 
donc .parfà1temeut. inutil~ de~'entou~·er de doctrma1res, ces grand réfren d' 

1 
e 

rense1guemeuts qui ne meneraient à nen. '!;nce saC'erdotale. eurs ar-
Ce que les télégrammes bavarois n'ont • ous cédons la parole au 00 d 

llllt}he~reusement pas suffis~mwent expli- .a Bel i u .. . , . . ~respon ant: 
que, c est par quelle aberrat10n non moins emenf p~·é:~ ~éa tltt 1 an~ien ~m1stre. est gl>né-
mentale que celle dont le monarque était an"ère . ~ 0 sou.s un taux Jour dans la presse 
atteiut: on a laissé aller se promener autoti' \·ti~ '~ui semble ignorer que notre situation 
d'un 1ac, clans la compagnie ù'Ui1 seul ni- t'e ue 0 rc un caractère différent de celte des 
de?111, uu alie~é connu pour sa violeuceàt / 1 ~: v:{e~:e ~'Eu;.ope. l!;n France~ en Allemagne. 
qui, quelques JOUrs auparavant, avait sa-té ,Ollé":s él ~· ~t cxist~ des arrona1ssements et des 
à la gorge de l'envoyé qui était venu ui ~ oÏiti u!c.r~~.x qu~ sont ~ntièrement d6voués à 
annoncer ~a déposit1ou. Qu.and on mènen Jau~ 0 a ~r c .é

1
. •cale. En ~elgique. nous ne trouvons 

fo~ à S~dnte-Anne . ou à Charenton, o~e 'rad~caie' à 
0~ 1~~:;nc~t guienverrait une àtput tion 

fiut t01;1JOUl'& surye1ller par deux gardis se prononcet• t111t1::'e, et 1h.·uœ.elles meme, appele à 
au lllOlUB, charges de parer au dangeJ:ie libérale modti te le radicalisme et la politique 
quell1ue extravagance ; et, s1Jécjaler.lt 1 Parmi to s ~e 'a donnt la prljerence à celle-ci. 
pour le persounagA le plus importanu nier il n' ~ . s députés hbé.1-aux elus le 8 juin der-
royaume, ou ~e couteute d'un médecini: pren'd si Yl'o~a~~~~iseul radical. Et cela se com-
avant de se mettre en route avec soü- mal··ré on ave .. · s dère que le. corps électoral, 
gu::.t~ ma:uile, a hieu soin d'éloiguer lEO- eüe;i:iq~en.ent 1t?,0 

pour ~e. cléricalisme, répudie 
llle&tiques ! ce . .,uerre religieuse et n'entend pas 

D 
· l qu on appelle abattre le pr41 Le 

ans toute autre cu·constance, ilen parti libéral dans la r . r~. pays suivra le 
po ttlque qu, COll8i.ste à empê-

- ..... • •• 

cher l'immixtion du clergé dans les alfaires de 
l'Etat, mais il le quittera au moment où la libéra· 
Hsme se disposera à ilcl111·er la guerre à l'Egtiae. 

C'est donc une grande faute que de présenter, dans 
un m >mllnt aussi èrilique, un programme qui 
réclame la séparation de l'Eglise et de l'Etat, la sup
pression du budget des cultes el la confiscation de 
la mainmorte. ~sont des réformes qui sont peut
ètre réalisables en France, où la République doit 
compter avec un groupe nombreux de radicaux, 
mais en Belgique elles ne 1>euvent contribuer qu'à 
égarer et à fourvoyer le corps électoral, qui veut 
une politique libérale conservatrice et non une revi
sion immédiate de la loi fondamentale. 

Voilà doue qui est convenu. Le parti 
libéral ne doit pas demander la séparation 
de l'Eglise et de l'Etat, il ne doit pas de
mander la suppression du budget des cultes 
ni la confiscation de la mainmorte. Ce sont 
là des réformes dont le pays - et M. Frère 
- ne veulent point. 

" Nous ne voulons pas - <lisent les chefs 
doctrinaires - de la séparation de l'Eglise 
et de l'Etat ! Loin de la 1 Nous sommes très 
heureux de payer les évêques, les grands et 
petits vicaires, les cures et les chanoines ; 
nous demandons même à payer aussi les 
snisses et les sacristains. Quant aux cou
vents, nous les trouveruns toujours trop 
pauvres et nous serions désolés s1 on empê
chait les moines et les jésuites de capter les 
héritages. Nous voulons simplement que M. 
Fière-Orban et M. Barn soieut ministres, 

l que leurs parents, les amis de leurs parents, 
les amis des amis de leurs parents, aient de 
bo11nes places, bien rétribuées, afin qu'ils 

1 

ne soH~.:it pas obligés de travailler comme 
des mc1.uouvriers ou dos valets do ferme. 
Voilà ce quo Dou::i ùti~u.u~v~'" uc.u ù" ?l..,Q, 
Quaut à des lois ant1-clericales nous n'en 

1 eaux f Èt - - ~•~LltS ne SOmmes pas des radi
l 'œ . : ~aIU enant, bons libéraux à 

uvro, eaivez parlez t d. ' 
vous pour f" ·,' t .· , vo ez, ecat'cassez-
tique hbéra1:1r~ell~iompher Il.!- g1·anue poli-
tr 1 . ' q u1 consiste à '>e mon 

eEr P u~ ~nlottius que les cléricaux -
t voila ~e d t · " 

fond ~es. ili'°'~0P:i~ ~~e cl~ qU:. siâuitient au 
doctnna1.ru~ et leurs jou1·;a;~a~e~~10m<lmes 
ser aux hbe.raux. a res-

Et dire que 1 • 1 sont cept:nda~~~tboC: a,~e~ libéraux, qui 
assez aveugles ou 11~ oi, sont eucore 
les. doctriuai res: ce: jsées~~~::edu cfb ~l~te par 
qui ne sont entrés d l 1. e~ a ISme, 

1 pou1· l'exploite!' et le ~~asi. .e pa1·ti hberal que f u1r. 

t Echos., a._P._ 

1 

i 

J 

Le juge d'iusiruction p 
~onhomme qui <lon e ,. b' ·•1 ,ce~ amusaLt 
a ta.bac, rnten·oa u SI I~n ~dee d'un pot 
Prudhomme lettrê6et ~u ttemo1n, sorte de 

;u . , seu e11c1eux 
- .1.uons1eur le juge .• d .1 · . 

l'a dit si bien Laroch t" lepon -1 ' ainsi que 
L · , e oucault 

eJuge l wterrompt b . . .. 
- Vous n'avez rubquement: 

que dit Larochcfo~~= ~tvou~ lllquiéter de ce 
cault sait quelt •1e c u ; s1 ce Laroch.efou
adrebse je la f 1. . . hose, clounez-mo1 Eion 

' eia1 citer commo temoiu 

"' * * Mamau explique , 'l' 
leçou d'histoire sainte~ oto sa première 

-=: OEs~-c~ que tu comprends bien•} 
u1 m Ill!!n.. r .. 

Pa;;_d~;.e et A<laLU out été chassés du 

0 ~-- ui ru'mau 
- Mais pourq·~~i ?. , . ~ • 
- Ben ! ... parce qu'i' · 

fruit défendu. •bavaient mangé du 
- Oui ... mais il y 

laquel1e? ... réttéchis ... a uue autre cause ... 
. d-:- Be1:1 L .. c'est •1u'ib s 
m 1gest10n 1.. . e sont fichu une 

Plus réactionnaire que Woest~ 

, _Depuis 1ue le mi · t' . . . 
a ~tr~ug!er la Co11s~~~~1e clerical s'est mis 
tn~a1res sout dans une 01_1, ·~ls pau~~es doc
c~a1g~ent de se voir dl~01 ~ anx1eté. Ils 
~eact1onnaire par les ~ thsÎ~ dans la voie 
Jet de loi de Vol<ler rec~. o 1ques. be pro
de la presse et la liberté 'J1guan~ la liberté 
~et particulièrement au e la. trihu',le, les 
n osent plus espérer fai. . desespo1r. Ils 

Toutefois 'I ·ur ' tiem1eux. 
, '' . n oe .. e 1U1 A • 

en commission, a aut . . :meme, siégeant 
Voldtir trop viole~t ce~~ouve le projet de 
quC:l4ue coura 0 ' 1 e r~cul.ade a. rendu 
décid~s à affroiftei~~Î <t.octri11a1res et les a 

AuJourd'h · . u te. 
d w, en effet 1 

anse avec une pro '.1.s entrent dans la 
pos1t1on réactionnaixe 

., 



que la Meuse s'est chargée de présenter aux 
populations. 

Les cléricaux s'étant attaqué à la liberté 
de la presse, les doctrinaires se sont rabat
tus sur le clroit de réunion. 

Voici en quels termes lei Meuse l.r ésente 
la chose: 

li y au1·ait, a notre avis, nu moyeu beaw nup plus 
simple ue résoudre toulcs ces questions. Les mani
festations ouvrièt·es et la propagande démocra
tique). 

L'article 19 de la Constitution <lit que les Belges 
ont le 11roit de s'assembler paisiblement et sans 
armes, en se conformant :,iuxloisqui peuvent régler 
l'exercice de ce droit, sans néanmoins le soumettre 
à une aulorisation préalable. Cette disposition, 
aioute cet article, ne s'appl;que µoint aux 1·assem
blements en plein air, qui re:>lent entièrement sou
mis aux lois de police. 

Les rassemblem~nts en plein air peuvt>nt <lonc 
être soumis à une autorisation préalable. Les Con
seils communaux ont le droit de les rf'>glemenler 1Jar 
des ordonnanl'es de police, de déclare1· une fois 
pour toules qu'ils ae pourronl se faire que dans 
telles ou lelles conditions, de limiter le 11v111bre des 
manifestants, d'eg;iger qu'tls se fauent connaitre, 
qu'ils portent un sig11e distinc_tif, de dtfenare ces 
manife1tatio11s les jours defttes publiques, etc., etc. 
L'autorité communale a, à cel égard, un pouvoir 
discrétionnaire. 

Pourquoi les Conseils communauai t1'usent·ils pas, 
en cette matière, des pouvoirs que la Constitution 
leur donne, au lieu de laisser. dans lous les cas, aux 
bourgmestres seuls l'initiative et la responsabilité 
des mesures à prendre? 

..4.ussi longtemps que ces sortes de man(festations 
fiaient rares, t1ous compt·enions que les autoritts 
communales s'en soient peu préoccupées; (quel fran
çais, mon lHeu !) mais maintenant qu'on cherche à 
les acclimate1· dam notre pa71s, et qu'elles peuvent 
devenir une cause de danger pour la paix publique, 
le moment est venu de les réglementer strictement 
et pour tout le monde - libéraux, cathQliques et 
ouvriers - de la même façon. 

Ce qu~ nous disons des rassemblements en plein 
air, nous pouvons le dire égalemen~ des;autres réu
nions, des meetings par eg;emple. Pour ces réunions 
qui ont lieu dans les salles publiques, la Constitution 
défend simplement r.e les soumettre à une autorisa
tion préalable; mais, à part ce point, elle permet au 
ltgislateur de réglel!leiiter ce droit de rtunion et 
d'obvier aimi auai inco11vé11ients et auai dangers qui 
peuvent en rtsulter. 

Il va bien, n'est-ce pas, le petit Polignac 
du journal des petites tlames ! 

La Constitution a garanti aux Belges le 
droit de se réunir, soit eu plein air, soit 
dans des locaux 1,ou1· discuter de leurs 
droits. La Meuse ne le nie pas. Elle de
mande seulementqu'uu fasse des règlements 
qui empêchent les ouvriers d'user de ce 
droit, voilà tout. 

Ainsi, par exemple, on pourra décider 
que, pour être auforis~s à manifester, les 
ouvriers devront se fairo connaître, prou1'er 
qu'ils sont vaccinés et qu'ils n'ont jamais 
eu de querelle!! avec leuts belles-mères. De 
plus, ou leur défen<lca <l'user de leur droit 
un jour de fête et l'autorité prendra la peine 
de leur désigner elles-mêmes les jours où il 
leur sera permis de se féuuir. Ces jours 
seront, de prMürence, les JOUrs de !_>luie. 
Enfin, qu.md les ouvriers seront plus de 
vingt-cinq, la manifestation sera interdite. 
Dans ces cond1t1011&, il est évident que la 
bourgeoisie pourra êtro tranquille; elle ne 
sera plus gênée par les manife:.tations 
ouvrières. 

Quant aux uiectin$S, ou les supprimera 
tout aussi facilement. Comme le demande 
le Polignac auvergnat qui éjacule dans la 
Meuse, le législateur reglementera les mee
tings "de façon à obvier aux dangers et 
aux inconvénients qui peuvent en rei;ultern 
(pour le pouvoir). 

C'est airn;i que, pour éviter que des 
démocrates prononcent des discours dans 
les meetings, la législature pourra décider 
que, pour prenrlre ht parole dans une 
réunion pubw.iue, ll faudra être chevaher 
de l'Ordre <le Léopold. Au besoin, la loi 
pourra décréter l'habit noir de rigueur pour 
les orateurs et exiger que chaque discours 
soit accompagné sur le piano. 

Tant qu'ils y seront, bo.a Dieu, les légis
lateurs seraient bien bêtes de se gêner et 
d'avoir de:1 Hcrupules au moment d'étr~ugter 
tout l1 fatt la Uoustu.ut10u. Cûmme l'a. très 
bieu dit M. I! 1ère, il u·y a plus de radicaux 
à la Ohambreet,pat· com;équeut,doctrinaires 
et cléricaux pt1uv1.11ty cowmettre tout à leur 
aise les petites iutamies que les réaction
naires du Courrie1· de Bruxelles, de la Ga
zette de Liége ou de la Meu.se réclameront ; 
personne ne les dérangera. 

La Meuse est amusante, par exemple, 
quand elle déclare iugénûmeut que tant que 
les manifestations avaient été ra1·es on pou
vaient les tolort:n· mais, qu'à présen~ qu'on 
veut les acclimat~r do1.ns notre pays il importe 
de prendre immédiatement des mesures 
strictes contre elles. 

Ce qui fait donc que, lorsque les consti
tuants de 1830 ont iiccol'dé aux citoyens 
belges, san8 o1.ucune 1·estriction, le droit de 
réunion, c'était à 111 condition expresse 
qu'ils n'en usassent point. 

Aussi, tant que le peuple ne s'est pas servi 
de son droit on ne le lui a pas contesté. 

lait tant, on l'arrête net. 
- Halte-là l lui crie-1-on, nous ne som

mes plus dans les conditions du jeu! Vous 
avez tous les droits, c'est vrai, mais si vous 
vous voulez vous en servir, gare à vous. 
Nous allons vous 1·églementer celà et si vous 
bougez, vous verrez quo les albinis de nos 
sold<•ts ne sont pas chargés avez des frnii:.es l 

Cette façon d'octroyer aux bons belges 
une foule de droits - à la condition qu'ils 
ne s'en se1·vent pas - rappelle étonnam
ment la façon do11 t la mère de J nies Vallès 
récompensait son fils. 

:-- _(.l~and tu seras premier au collège -
lm disait-elle - je te donnerai vingt sous. 

Vallès était premier. 
Alors la mère lui remettait solennelle

ment les vingt sous en lui chsant : 
- Ah çà, j 'espere bieu que tu ne vas pas 

l_es dépenser. D'abord, s1 tu y touches, tu 
auras atfaire à m01. -

Et le jour où Valles ne pouvait montrer 
la somme intiicte il recevait une formidable 
raclée. 

La Belgique, c'est la mère Vallès. Elle 
adore ses enfants, la Belgique, et elle leur 
accorde tous les droits, toutes les libertés. 
Seulement, si jamais iis useut des libertés 
ou des droits, on les coffre. 

Décidément cette Constitution, à laquelle 
n?us avons eu la bêtise de croire, est une 
bien bonne plaisanterie - et les législateurs 
belges de bien jolis farceurs 1 

H. P. 

===========================-
Le Sottisier 

Petit dictionnaire à l'u11ase de ee11 dame11. 

Adam.- Un mari bien heureux! .. , Pasde 
belle-mère! 

Aimer. - Verbe irrégulier qui ne peut se 
conjuguer sans auxiliaire. 

Anneau con3ugc1.l. - Cercle vicieux. 
Baiser. - Preuve à bout portant. 
Blés (dans les). - Boudoir dos bergères. 
Bouche. - Entrée eu matière. 
Uabinet de toilette . - Chambre de chauffe. 
Château en Espagne. - Véritable pro-

priété d'agrément, puisqu'il n'y a pas de 
concierge. 

Chemise. - Fin des hostilités. 
Confesseur. - Obliger de laver le linge 

sale, sans être de famille. 
Conjugal (devoir). - Service laïque, gra

tuit et obligatoire. 
Corset. - Un écrin ... ou un écrou. 
Courtisa.ne. - Ressemble à la panthère ... 

souple et féroce.La peau en est tt·ès recher- ' 
chée. 

Culotte. --- Pantalon des joueurs malheu
reux. 

Décolletage. - Mode inventée par Eve. 
Demi-monde. - Hémisphère où l'on peut 

étudier le passage de Vénus. 
Diviseur (le plus grand). - Une belle

mère ! 
Enfants. - En dehors du mariage il est 

honorablement reçu de les laisser crever de 
faim. 

Enfant adultérin. - Produit chimique. 
Enfant posthume. - Le chant du cygne. 
Engendrer. - Var be actif à la première 

personne, passif à la deuxième et neutre 
au futur. 

Epouse. - Nue propriété. 
Femme (l'âge d'une). - Problème de 

ma.thématique fondé uniquement sur les 
règles de la soustraction. 

Grossesse. - Certilica.t d't>mmagasmage. 
Innocence. - Vertu avant la lettre. 
Impure. - Demoiselle très propre au 

physique et très sale au moral. 
Jaune. Quand on pense que c'est la 

couleur de1; fruits de l'oranger. 
Noces (nuit de). - Le pont des soupfrs 

de l'amour. 
01guon. - Odeur qu'on retrouve dans les 

larmes des femmes 
Oranger (cou1·onnt• de fieurs d'). - L'éti

quette de la mariée. 
Ouate. - Terre glaise à l'usage des cou

, turières 
;ARSÈNE A.Russ. 

La coupable Carmena. 
Un appartement gentiment meublé. 
Dans le boudoir, des vêtements par terre. 

Tout est en désordl'e. 

Carmena. - En vérité, Justine, je ne te 
comprends plus... pourquoi n'as-tu pas 
serré mes robes? 

Justine. - Ah 1 ben oui, je quitte ma
dame aujourd'hui même: tu sais ma vieille, 
tu es trop dans la dèche, le boucher lui
même te refuse crédit. 

·1 Carmena, trè.; calme. - Et puis après? Y 
a des moments de dèche et d'autres d'opu
lence ... faut patienter, voilà tout. 

- Vous êtes libres, disait-on à ce bon 
peupl~, daus cht.<1uo harai;gue offi.cielle ; la 
Constitution vous reconuiut le droit de vous t 

réunir, le lhoit d '(';'l!rinrnr vo~ opinions, de 11 
discuter de vos rnterets , tlc cr1ttquer le pou
voir. Jamais lhmple Ile fu t !lllS$i li bre que · 
vous veinard de peu plu buigt.: ! 

Se~lement, quand un beau jour ce peuple 
s'avise d'user de ces droits dont on lui par- l 

Justine. - Ah 1 ouiche, madame a trop 
de guignon depuis quelque temps... Tu es 
veuue habiter devant un hôtel exprès pour 
voir desce:rtdre les types calés, eh ben, tu 
les vois, mais c'est tout et 1;ela ne suffit pas ... 
Tiens, regarde encore ce gros qui est à sa. 
fenêtre, en train de mettre sa cravate, l'as
tu as$eZ reluqué depuis doux jours qu'il est 
arrive ... tu n 'e,; mêrnc pas parvenue à te 
iaire reganler. 

Carmena, :.e redre.~sant. - Aiors tu veux 
ûire que je suis incapable de foire tl)urner la 
tête à quelqu'un... (Pi1't>u1•1ta11t) regarde 
donc cette taille, ma petite, mais regarde-

moi donc! 
Justine. - Madame est très jolie, d'ac

cord; mais 1. •. Enfin, on crève de faim 
dans ta cassine. 

Carmena, piqule. - Ah 1 tu crois que ça 
va durer comme ça.! non, ma fille, en avaut 
les grands moyens ... et puisque tu pa1·Jes de 
ce gros bonhomme d'en face, c'est sur lui 
quejevaisexpérimenter ... Ah! il ll'a pas 
fait attention, eh bienl je veux qu'il 
m'adore et qu'il le prouve ce gros-là 1 

Justine. - Oh 1 si m!tdameen vient à bout, 
je reste avec elle. 

Carmena. - C'est bien, donne moi mou 
chapeau, vite, mon manteau et mes gants ... 
nous allons voÎt' un peu... dépêche-toi, il 
quitte sa fenêtre, sa toilette est finie, il ne 
va pas tarder à descendre. 

Justine. - Voici. 
Carmena. - Suis-je bien ainsi'? 
Justine. -Adorable ... mais qu'est-ce que 

madame va faire? ... 
Carmena. - Un coup d'audace pour for

cer la fortune. 
Le grave bourgeois que guettait Carmena 

s'appelait Durandin, et il était d'un village 
d'où il venait directement pour fairu un hon 
placement d'un certain nombre de billets de 
mille, en obligations, valeurs de tout repos 
- d'après les prospectus - c'est-à-dire que 
l'argent repose si bien que les gogos ne le 
revoient jamais. 

! 
1 

- Oui, mon bienfaiteur, répondit la 
douce voix de la coupable. 

Il se préparait à une rude ascension, 
lorsqu'il fut tout étonné de voir Carmena 
entrer à l'entresol. 

Il la suivit. 
Il fut autrement stupéfait lorsqu'il fut 

introduit dans un coquet boudoir. 
Et son ahurissement n'eut plus de bornf;S 

lorsqu'il vit la coupable Carmena se jeter à 
ses pieds. 

-- Pardonnez-moi, s'écria-t-elle, jo ne 
suis pas une pick-pocket, je ne suis pas 
pauvre, mais je vous aime! 

Durandin recula de trois pas, sa figure 
exprimait l'étonnement le plus comique. 

- Oui, reprit la jolie fille, 8Î j'ai mis ma. 
main dans votre poche, c'était pour y glisser 
un billet. 

L'excellent homme se fouilla viv~ment, 
et en effet il en retira un billet passionné 
qu'il lut avidement. 

Cette lecture eut pour résultat (le le 
mettre hors de lui. 

II s'élauça vers la belle fille et la relevant 
avec bonté: 

- Ah ! Oarmena ... balbutia-t-il. 
C'est tout ce qu'il put dire, et il oublia 

complètement. d'all~r consulter son agent 
d'affaires au sujet du placement de ses 
fonds. 

Justine avait tout écouté derrière la 
porte. 

- C'était égal, murmura-t-elle, ma.da.me 
est forte, je reste chez madame. 

JULES DEMOLLIENS • 

Il avait profité de ce besoin d'échanger 
son or contre de belles feuilles de papier 
pour passer quelques jours en ville. Non 
qu'il comptât y faire des folies, mais il est 
bien permis de s'amuser honnêtement, de se 
payer des petits extra après le café. 

Donc, l'excellent Durandin se rendait 
tranquillement ce jour-là chez un agent 
d'affaires pour se renseigner sur le meilleur 
placement à faire. 

1 La librairie Georges 

l (Vente et location de liv1·es nouveaux) 
actuellement située rut' du Pont-d'Avroy, 

r sera, à par/il' d1t 24 juin, trnnsférée rue d& 
la Cathédrale, 60. 

En chemin il flânait comme un bon bour 
geois qui n'est poit pressé d'arriver, sa
chant qu'il a du temps devant lui. 

Il s'était arrêter pour examiner la vitrine 
d'un bijoutier; et là, bouche béante, émer
veillé, il regardaitavec un clignement d'yeux 
le scintillement des pierres précieuses. 

Il fut tiré de sa contem;llation par une 
secousse insolite qui lui fit vivement porter 
la main à la poche de son paletot. 

Il y trouva un poignet qu'il saisit et 
maintint fortement. 

-Qu'est ceci? s'éci:ia-t-il,un pick-pocketl 
Et il se retourna pour voir la figure de 

l'individu auquel appartenait la main qu'il 
tenait prisonnièr.:i. 

Il allait en même temps pousser un vigou
reux cri: Au voleur l lo1·squ'il s'arrêta ébahi. 

Jamais il ne s'était fi{?uré un pick-pocket 
de cette façon là ; non, Jamais. 

Au lieu d'un homme à l'air terrible et 
rébarbatif qu'il s'attendait à voir, ce fut 
une gracieuse jeune femme qu'il aperçut. 

Elle baissait les yeux, la pauvrette, et la 
honte colorait richement ses joues. 

- Qui ôtes-vous? balbutia Durandin tout 
interloqué. 

- Je m'appelle Carmena, gémit l'infor
tunée, grâce 1 ne me perdez pas. 

- Je pourrais, je devrais même vous dé
férer aux tribunaux de votre pays, prononça 
gravement l'honnête hourgeo1s. 

Elle ne répondit rien, mais elle lança à. 
Durandin uu regard suppliant à. attendrir 
un tigre, 

Le campagnard baissa les yeux à son 
tour, profondément troublé. 

- Mais qui a pu vous porter à commettre 
une action pareille ? demanda-tr-il enfin. 

Silence de la coupable Carmena. 
- Est-ce la misère ? reprit-il. 
Un sanglot fut toute la réponse qu'il 

obtint. 
Durandin avait l'âme naturellement géné

reuse et complaisante, et puis le pick-pocket 
avait de si beaux yeux ; aussi reprit-il d'un 
ton très doux : 

- Oui, je comprends, c'est la misère ... 
Quelle est votre profession ? 

- Ouvrière sans travail, gémit une voix 
douce d'un timbre irrésistible. 

- Hélas 1 que ne puis-je vou11 en donner 1 
Carmena leva les yeux, et d'un bo1.1d 

sauta au cou du brave bourgeois ahuri. 
- Homme généreux, balbutia-t-elle tout 

en larmes, iaissez-moi vous embrasser et 
vous remercier de votre bonté, mais de 
grâce achevez votre œuvre, ne laissez pas 
une malheureuse livrée au désespoir, sau
vez-moi, sauvez-moi l 

Durandin ouvrait de grands yeux, mais il 
se laissait embrasser. 

- Oh! murmura la fauvre éplorée, si 
vous voyiez chez moi que dénftment, quelle 
misère 1 

- Chez vous! répéta Durandin. 
Et à ce moment il songea aux gens du 

monde qui vout porter les consolations et 
l'argent dans les mansardes ; il se vit, lui 
aussi remplissant ce beau rôle, et ce fut 
d'une voix émue qu'il dit après un instant 
de réflexion : 

- Chez vous ! ... allons-y. 
Elle lui prit le bras, et ils se dirigèrent 

vers la demeure de Carmeua, 
- Je vais sans doute grimper jusqu'au 

sixième, se disait l'homme vénél'able,et cela 
m'éreiutera, mais bast • la charité avaut 
tout. 

Et puis. la co~pable avait de si j olis yeux. 
En arnvant a sa porte, Carmeua :savatt 

Jéjà que sou bienfaiteur s'appelait Isidore 
de son petit norn et qu'il avait des fonds à 
placer. 

Durandin, au moment· d'entrer, s'écl'ia : 
- Mais c'est juste en face de mon hôtel t 

--:ra.·~--
LA RÉFORME 

Ori;:ane de la Démocratie lllJérale 

Les personnes qui prendront un abonnement 
pour le troisième trimestre de la présente année, 
recevront la Uforme GIUIOITEKE~T jus'lu'au 30 
juin. 

S'ad!'esser aux bureaux de poste. 

DEMANDER PARTOUT. 

Hommage à Mousieur Paul Ja11so11 
EM>1at i;ur l'EtabllHsemeut dn 

RÉGIME CENSITAIRE 
..................................... ~----
Tilff. Restaurant de la 

Près du Pont 
Gare 

Dîners à la carte et à prix fixe. - Dîners depui:; 1 
franc. - Soupers à 75 centimes. - Bourgogne à 
fr. 2-50. - Bordeaux à fr. 1-50. ·- ·-!!'!"'~~-· p~·"'!·~..., .. ...-...,.. • .....,?'!*IO'•"~. · ---· 

RASSENFOSSE•BROUET 
26, rue Vinâve-d'lle, 26. 

Plateaux, berceaux pourasperitas. fraisières nou
veau modèle. Prix exceplionnels de bon marché. 

Crêmerie de la Sauvenière 
BOULEVARD DE L4. SAUVENIBRE 

ot pla.co St-Jea.n, 2e. 
Etnblissement de premier:orJre situé au Centre de la 

Ville, près le ThMtre Royal. 

Tous les soirs, à 8 heures, 

Concert de Symphonie 
Direction V. DALOZE. 

----
Eclairage à la lumière électrique. 

Grands Salons 
Pour Sociétés, Noces et Banquets. 

JEUX D'ENFANTS. 

GRAND DÉBIT DE LAJl 
Saison extra - Bock Grüber 

Liqueur·s·et limonades de 1er choix. 

Maison Joseph Thirion, mécanicien 
Délègue de la Ville à l'Exposilion de Paris 

3, Place Saint-Denis, 3, à Liége. 

!tachines à coudre de tous systèmes. Véritables 
FRISTER ET ROSMAN. garanlie 5 ans. Apprentissage 
gratuit. Atelier de réparations piè·~es de rechange. 
Fil, soie, aiguilles. huile et ac~ssoires. 

Lecteurs! si yous voulez acheter un parapluie 
dans de bonn!ls conditions, c'est-à·dire élégant, 
solide et bon marché. c'est à la Grande ltlalson de 
Parapluies, 48, rue Léopold, qu'il faut vous adres
ser. La maison s'occupe aussi du recouvrage et de 
la réparation. La plus grande complaisance est 
recommandée aux employés rnèmes à l'égard deB 
personnes qui ne désirent que se renseigner. 

Lei granulea du D• ~UAREZ 

MIGRAINE 
oomUtuent le remède souve· 
raln des alreottone qui atAJgont 
la femme à oerlalnea époques: 

Migraine, Oollqaee, Kans 4e relm, lletard1, Bappre1-
lllon1, eto., 11 tr. le§. 8eu1 d'p6t à Llége, Pb. 4t la Orol:i: 
Boqe .. L. lllmGEBS, 10, Pon\.d'Ile. 

Ba.air-ooam tHJl.b:re1-po1te. 

l~lpul.SSANCE Lea alreoUom du 117a~me <Jclrél_>ro-Splnal, telles que 
la deblllté, l'lmpui.eauce, 
la dépreEBlon mentale, le 

ramoW...ement du ceneau, lea pertes lémlnales, r6-
1Ult&11t dt l'abus des llquelll'>< et des plalsln1 aexu~la aont 
11116rlN en peu de Bêmt.lneepar lea pllule• da D• LOUYE.T. 
6 frGoa le llaeon. Ph.de laOrolx&c!Pge de L. DUBG.l::BS, 

11. l'oakl'Ile, IM&.. .. i 

- - - ----------
Liége. -. Imp. Émile Pierre et frère. 
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